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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU NORD 

Secrétariat générai 

de la préfecture du Nord 

Direction 
des politiques publiques 

Bureau des installations classées 
pour la protection de l'environnement 

Réf : DiPP-Bicpe/EC 

Arrêté préfectoral imposant à la Société RYSSEN 

ALCOOLS des prescriptions complémentaires pour la 

poursuite d'exploitation de son établissement situé à 

LOON-PLAGE 

Le Préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 

Préfet du Nord 

Officier de l’ordre national de la légion d'Honneur 

Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'Environnement et notamment ses articles L. 515-8, R512-9, R512-28 et R 512-31 ; 

Vu la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ; 

Vu la loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la 
réparation des dommages ; 

Vu le décret n°2005-1158 du 13 septembre 2005 relatif aux plans particuliers d'intervention ; 

Vu le code de l'Environnement et notamment son article R511-8 relatif à la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu le code de l'Environnement et notamment ses articles R515-39 à 515-50 relatif au plan de prévention des 
risques technologiques; 

Vu le décret n°2005-1269 du 12 octobre 2005 relatif au code d'alerte national et aux obligations des services 
de radio et de télévision et des détenteurs de tout autre moyen de communication au public et pris en 
application de l'article 8 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 maï 2000 modifié relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des 
substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et sa circulaire d'application : 

Vu l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la 
cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les 
études de dangers des installations classées soumises à autorisation ; 

Vu la circulaire du 29 septembre 2005 relative aux critères d'appréciation de la démarche de maîtrise des 
risques d'accidents susceptibles de survenir dans les établissements dits »SEVESO » visés par l'arrêté du 
10 mai 2000 modifié ;



Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouÿoirs des préfets, à l'organisation et à l’action des 

services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu la circulaire du 30 décembre 1991 relative à l'articulation entre le Plan d'Opération Interne et les plans 

d'urgence visant les installations classées ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 26 novembre 2003 autorisant la Société Distileries RYSSEN, devenue Société 

RYSSEN ALCOOLS à exploiter un établissement industriel de rectification et de déshydratation d'alcools 

agricoles bruts et de régénération d'eaux alcoolisées à LOON-PLAGE ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 4 octobre 2007 autorisant la Société RYSSEN ALCOOLS à procéder à une 

extension de ses activités à LOON-PLAGE ; 

Vu l'étude de dangers remise par courrier à Monsieur le Préfet du Nord en date du 14 avril 2009 : 

Vu le dossier produit à l'appui de cette demande ; 

Vu le rapport du 18 octobre 2010 de Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et 

du logement chargé du service d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 

du Nord lors de sa séance du 14 décembre 2010 ; 

Sur la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord, 

ARRÊTE 

Article 1° DONNER ACTE DE L'ETUDE DE DANGERS 

il est donné acte à la RYSSEN ALCOOLS ci-après dénommée exploitant, dont le siège social est situé : ZA 

de la rue de l'Helle — Route de la distillerie — 59279 LOON-PLAGE, de la mise à jour de l'étude de dangers 

de son établissement situé à la même adresse. 

Cette étude est constituée du document recensé dans le tableau ci-dessous : 

  o Documents constituant l’étude de 
dangers 

intitulé Référence Date 

Étude de dangers Établissement de LOON-PLAGE Février 2009 Rév 0 08/04/2009 

  

        
  

Cette étude de dangers est actualisée et adressée en double exemplaire à Monsieur le Préfet du Nord pour 

le 08 avril 2014. 

L'exploitant est tenu d'exploiter ses installations dans les conditions décrites dans cette étude. 

Article 2_Les dispositions de l'article 13 : « Éléments importants pour la sécurité et la sûreté des installations 

ainsi que pour la protection de l'environnement » de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 04 octobre 2007 

sont abrogées et rempiacées par les dispositions suivantes : 

« ARTICLE 13 - BARRIÈRES DE SÉCURITÉ (MMR) 

Les barrières de sécurité (MMR) qui participent à la décote d’un phénomène dangereux dont les effets 

sortent des limites du site sont définies par l'exploitant afin de garantir le niveau de probabilité des 

phénomènes dangereux listés dans son étude de dangers complétée. 

L'exploitant établit et tient à jour la liste des barrières de sécurité ainsi que les documents visés ci-dessous et 

les tient à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

 



Pour chaque barrière (mesure de maîtrise des risques), l'exploitant dispose d'un dossier : 

— décrivant succinctement la barrière, sa fonètion les actions attendues, 

permettant de déterminer qu'elle satisfait aux critères d'efficacité, de cinétique, de testabilité et de 

maintenance définis à l'article 4 de l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à 

la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la 

gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des instailations 
classées soumises à autorisation, 

précisant son niveau de confiance et le niveau de probabilité résiduel du ou des phénomènes 

dangereux avec la prise en compte de ces barrières. 

L'exploitant doit pouvoir également justifier de l'indépendance de chaque barrière vis-à-vis des événements 
initiateurs considérés. 

Les procédures de vérification de l'efficacité, de vérification de la cinétique de mise en œuvre, les tests et la 

maintenance de ces barrières ainsi que la conduite à tenir dans l'éventualité de leur indisponibilité, sont 

établies par écrit et sont respectées. 

Les systèmes de détection, de protection, de sécurité et de conduite intéressant la sûreté et la sécurité des 

installations, font l'objet d'une surveillance et d'opérations d'entretien de façon à fournir des indications 
fiables, pour détecter les évolutions des paramètres importants à l'égard de ces préoccupations. 

La liste des barrières de sécurité ainsi que les procédures susvisées sont révisées régulièrement au regard 

du retour d'expérience accumulé sur ces systèmes (étude du comportement et de la fiabilité de ces matériels 
dans le temps au regard des résultats d'essais périodiques et des actes dé maintenance ...} et à chaque 
incident ou événement les mettant en cause. 

Les dispositifs chargés de la gestion des sécurités sont secourus par une alimentation disposant d'une 

autonomie suffisante pour permettre un arrêt en toute sécurité des installations. 

Les dépassements des points de consigne des barrières doivent déclencher des alarmes en salle de 
contrôle ainsi. que les actions automatiques ou manuelles de protection ou de mise en sécurité appropriées 
aux risques encourus. 

Les procédures participant pour tout où partie à la mise en place des barrières sont régulièrement mises en 
œuvre ou testées et vérifiées. 

Les paramètres de fonctionnement des barrières sont enregistrés et archivés. 

Les barrières de sécurité sont : 

de conception simple, d'efficacité et de fiabilité éprouvée, 

— leurs défaillances conduisent à un état plus sûr du système (sécurité positive), 

— la fonction de sécurité du système reste disponible en cas de défaillance unique d'un des éléments 
assurant cette fonction, 

— les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liés aux produits 

manipulés, au mode d'exploitation et à l'environnement des systèmes, 

les dispositifs et notamment les chaînes de transmission sont conçus pour permettre de s'assurer 

périodiquement de leur efficacité par test, 

l'organisation mise en place par l'exploitant permet de s'assurer de la pérennité des principes 

précédents, elle met en œuvre un ensemble d'actions planifiées et systématiques, fondées sur des 

procédures écrites, mises à jour et donnant lieu à des enregistrements archivés ». 

Article 3 — VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de LILLE : 

- par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 

par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts visés à l’article L511-1 du Code de l’environnement, dans un délai d'un an à compter de la 

publication ou l'affichage de cette décision. 

    

  

    

  
 



Article 4 - EXECUTION ET NOTIFICATION 
& 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord et Monsieur le sous-préfet de DUNKERQUE sont 

chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée à : 

- Monsieur le maire de LOON-PLAGE, 

- Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement chargé du service 
d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement, 

En vue de l'information des tiers : 

un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de LOON-PLAGE et pourra y être consulté 
; un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont 

soumises sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de 

l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire, 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de 

l'exploitant, 

FaitäLille,le ff JAN 201 
Le préfet, 

Pour le Préfet ot par délégation, 
Le Secrétaire Général,     

   Salvador PÉREZ 

  

 


